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CONVENTION DE PARTENARIAT

Nom du Donneur d’Odre
NOM STRUCTURE PORTEUSE CLAUSE 
DÉVELOPPEMENT DES ACHATS SOCIALEMENT RESPONSABLES

Entre :
[bookmark: _Hlk196401076]Le Donneur d’Ordre, adresse, représenté par XXXXX , Directeur Général, d’une part
et
[bookmark: _Hlk192233075]La structure porteuse de la clause, située 8 rue de la madeleine,80200 Péronne, représentée par XXXXXX, Directeur Général, d’autre part,
Il a été convenu ce qui suit :
Préambule 
Présentation du Donneur d’Ordre
Structure porteuse de la clause
Article I – Objet de la convention
La présente convention vise à instaurer un partenariat entre le Donneur d’Ordre et la structure porteuse de la clause pour développer la mise en œuvre des achats socio-responsables dans la commande publique de l’établissement.

Elle a pour objectif de préciser les missions et les engagements des signataires. Ceux-ci porteront sur les marchés qui auront été identifiés et définis conjointement par le Donneur d’Ordre et la structure porteuse de la clause.

Article II – Modalités du partenariat

Nom du Donneur d’Ordre met en place les procédures visant à favoriser toute action à caractère social dans ses marchés, et, autant que possible, prévoit dans ses marchés des conditions d'exécution prenant en compte des considérations relatives au domaine social, à l'emploi ou à la lutte contre les discriminations au sens de l’article L. 2112-2 du code de la Commande Publique.

La structure porteuse de la clause accompagne et conseille Nom du Donneur d’Ordre dans le cadre de la vérification de l’opportunité d’insérer des clauses sociales dans ses marchés, la rédaction de celle-ci ainsi que le suivi et le contrôle de leur mise en œuvre par les titulaires des marchés.
Article III – Engagements de la structure porteuse de la clause
La structure porteuse de la clause assure auprès du Nom du Donneur d’Ordre un rôle d’interface entre les acteurs concernés pour faciliter la mise en œuvre des actions d’insertion prévues, notamment la clause sociale, et contribuer à l’efficacité du dispositif.
Sur les marchés identifiés conformément aux dispositions prévues à l’article II, la structure porteuse de la clause assure les fonctions suivantes :
1° Conseille et accompagne le Nom du Donneur d’Ordre :
· Pour le choix de l’action d’insertion conformément à l’article L.2112-2 du code de la Commande Publique ;
· Pour la rédaction des clauses insérées dans les Dossiers de Consultation des Entreprises (DCE) ;
· Pour répondre aux questions des soumissionnaires en lien avec ces clauses ;
· Pour définir les objectifs d’insertion selon la nature du marché et les spécificités du territoire d’exécution.
· Pour assurer la coordination et le suivi des marchés dont le lieu d’exécution se situe sur son territoire d’intervention 
· Peut aider à rechercher pour les marchés hors de son territoire les contacts avec les facilitateurs des territoires concernés et faciliter la récupération des informations pendant le marchés et bilan d’exécution.
La structure porteuse de la clause suit l’application des clauses, procède au contrôle de l’exécution des actions d’insertion et rend compte régulièrement au Nom du Donneur d’Ordre des données de ce suivi d’application des clauses sociales.
Elle informe spécifiquement le Nom du Donneur d’Ordre, en cours de marchés, de toute anomalie grave qu’elle aurait détectée dans l’exécution des actions d’insertion et propose, à la fin du marché, le cas échéant, l’application des sanctions prévues au contrat (pénalités, résiliation aux torts exclusifs).
Elle effectue les bilans intermédiaires et annuels à partir des indicateurs et des outils de reporting développés par ses services.

2° Conseille les entreprises :
· Les entreprises soumissionnaires, sur les modalités de réponse à la clause sociale (publics cibles, modalités d’exécution, etc.) avant le dépôt de leur offre.
· L’entreprise attributaire :
· Sur les modalités de mise en œuvre de la clause ;
· Sur l’aide au recrutement, en fonction des opportunités et des besoins de l’entreprise (définition des postes, des tâches à exécuter, des compétences requises et identification des profils des publics).

3° Mobilise les acteurs de l’emploi :
· Les prescripteurs du Service Public de l’Emploi
· Les Structures d’Insertion par l’Activité Economique (SIAE)
· Les entreprises adaptées du secteur protégé des personnes en situation de handicap (EA, ESAT…)
· Les acteurs associatifs locaux de l’insertion et de l’emploi
· L’offre de service territoriale emploi/formation (prestations d’évaluation, formations en alternance, etc.)

4° Organise et coordonne le suivi des publics jusqu’à la fin de la période d’intégration dans l’emploi : ( en lien avec les entreprises et acteurs de l’emploi)
Compte tenu des sites potentiels d’exécution des marchés publics :
· S’agissant des marchés dont le lieu d’exécution est situé sur son territoire d’exercice, la structure porteuse de la clause agit en tant que facilitateur en direction du pouvoir adjudicateur pour assurer l’exécution des clauses sociales ;
· S’agissant des marchés couvrant plusieurs territoires le coordinateur régional (Identité, Coordonnées ???) assurera le suivi de la mise en œuvre de la clause sociale en lien avec les facilitateurs/facilitatrices des territoires concernés. (à laisser en fonction du besoin)


Article IV – Engagements du Nom du Donneur d’Ordre

Le Nom du Donneur d’Ordre sollicitera la structure porteuse de la clause pour les projets de marchés identifiés conjointement par les parties dans le cadre d’un programme annuel de partenariat, donc avant la publication d’un marché pour lequel il est prévu d’intégrer une clause sociale. 

Pour ce faire, le Nom du Donneur d’Ordre transmettra une « fiche descriptive du projet d’achat » préparée par le service qui porte le projet de marché, et un avis motivé sera en retour adressé au Nom du Donneur d’Ordre dans les plus brefs délais et au maximum dans les 15 jours suivant la saisine.

Le Nom du Donneur d’Ordre communique également à la structure porteuse de la clause lorsque l’analyse initiale de la « fiche descriptive du projet d’achat » a fait apparaître l’opportunité d’insérer des clauses sociales, le dossier de consultation des entreprises en amont de la consultation, pour rédaction, calibrage de la clause et du suivi de son exécution par la structure porteuse de la clause.

Le Nom du Donneur d’Ordre transmet également le DCE une fois que celui-ci est publié à la structure porteuse de la clause, de même que les questions des candidats en lien avec la clause.

Une fois le marché attribué, le Nom du Donneur d’Ordre communique à la structure porteuse de la clause le nom et les coordonnées de l’attributaire.

De plus, le Nom du Donneur d’Ordre invite la structure porteuse de la clause à participer à la première réunion de démarrage, la « réunion zéro », lorsqu’elle a lieu.

Le cas échéant, le donneur d’ordre informe le Facilitateur de l’état des commandes de ces marchés.

Un suivi technique est assuré par la structure porteuse de la clause au profit du Nom du Donneur d’Ordre.
Une réunion de suivi peut également avoir lieu, si nécessaire et selon un rythme à définir et en fonction de l’objet du marché, entre le chargé de projet clauses d’insertion de la structure porteuse de la clause et le responsable des achats du Nom du Donneur d’Ordre. 
Pour chaque marché dont l’état d’avancement du taux de réalisation de la clause sociale est inférieur aux objectifs fixés, un plan d’action est élaboré par les parties prenantes pour résoudre les difficultés rencontrées. 
Le cas échéant, le Nom du Donneur d’Ordre rappelle au(x) titulaire(s) du marché leurs engagements en matière d’insertion et il applique les éventuelles sanctions prévues au contrat.

Un bilan intermédiaire par marché ainsi qu’un bilan annuel global est également réalisé par la structure porteuse de la clause. Il porte sur les résultats quantitatifs et qualitatifs des actions d’insertion engagées par les entreprises attributaires. Il est transmis au Nom du Donneur d’Ordre et peut faire l’objet d’une communication événementielle dans les conditions définies à l’article VI de la présente convention.
Article V – Entrée en vigueur et durée de la convention
La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter de sa signature et est renouvelable par tacite reconduction. En cas de non-reconduction, la Partie concernée notifie sa décision trois mois avant la fin de la durée de la présente convention, par courrier recommandé avec accusé de réception ou par tout autre moyen permettant de donner une date certaine à sa réception.
Cette non-reconduction ou l’arrivée à terme de la convention ne met pas automatiquement fin au suivi des marchés en cours de passation et d’exécution sauf intention contraire exprimée par le Nom du Donneur d’Ordre.
Elle entre en vigueur à compter de la date de signature de la présente convention.
Il peut être mis fin à la présente convention en cas de manquement(s) de l’une ou l’autre des parties à tout ou partie de ses engagements conventionnels.
En cas de non-respect de l’une ou l’autre des parties à tout ou partie de ses engagements conventionnels, la partie lésée, après avoir constaté le(s) manquement(s), met en demeure, par lettre recommandée avec accusé de réception, la partie auteur du (des) manquement(s) d’exécuter correctement ses engagements dans un délai de deux mois à compter de la réception du courrier.
En cas de mise en demeure restée sans effet, la partie lésée peut mettre fin à la présente convention. Cette résiliation n’ouvre droit à aucune indemnité.
ARTICLE VI – REVISION DE LA CONVENTION
la présente convention peut être modifiée annuellement par voie d’avenant, si nécessaire, sur proposition de l’une ou l’autre des parties ;
Article VIII - Confidentialité
Les informations recueillies à l’occasion de la mise en œuvre de la présente convention ont un caractère strictement confidentiel : les deux parties s’interdisent toute communication écrite ou verbale concernant les marchés publics qui font l’objet de ce partenariat ainsi que toute remise de documents à des tiers, sans l’accord préalable de l’autre partie.
Cette clause de confidentialité couvre également l’ensemble des documents préparatoires qui auront été échangés par le Nom du Donneur d’Ordre et la structure porteuse de la clause, mais aussi toutes les informations contenues dans les correspondances écrites y compris les mails entre le Nom du Donneur d’Ordre et la structure porteuse de la clause, sous réserve, pour le premier, du droit de communication applicable aux documents administratifs.
Article IX – Communication
Toute publication ou communication du Nom du Donneur d’Ordre sur l’engagement socialement responsable fait mention du partenariat établi avec la structure porteuse de la clause.

La convention est établie en 2 exemplaires


Fait à                                                                         le 
XXXXXX                                                                                              XXXXXX
Président                                                                                             Directeur Général
Nom du Donneur d’Ordre		 structure porteuse de la clause
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